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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant : 

« Lorsque le marchand de biens exerçant son activité dans le champ du logement ne 
respecte pas de manière grave et répétée les dispositions de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986, les règles relatives au permis de démolir ou les textes applicables en cas de 
travaux dans des logements locatifs occupés, notamment la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation, il peut être condamné à 
l’interdiction d’exercer l’activité de marchand de biens pour les personnes morales et, pour les 
personnes physiques exerçant une fonction d’administration ou de direction de l’activité, à la 
dissolution de la personne morale et au paiement d’une amende pénale de 100 000 euros. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Des sanctions s’appliquent lorsque le marchand de biens ne respecte pas la loi de 1989 sur 
les relations bailleurs locataires, les règles du permis de démolir, les règles relatives aux travaux 
dans des logements locatifs occupés. 

 

 

 

 

 


